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PR 

Limite(s) 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

MODIFICATION DE PERMISSION DE VOIRIE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

PERROY 

237 

10+795 à 11+200 

Hors agglomération 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTE EGALITE FRATERNITE 

Vu le courrier en date du 5 mai 2026 par lequel la société EARL du Bois, représentée par Madame MU NOZ 

Emeline demeurant les Ormeaux, route de Bitry 58220 PERROY informe de la modification de la 

dénomination sociale en EARL du Bois Fagot, il y a lieu de modifier l'autorisation délivrée par arrêté n° 

D-2026-246 en date du 27 avril 2026 et relative au maintien de deux canalisations à usage économique

sous le domaine public, sur la section de route départementale visée dans le tableau ci-dessus,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté n°D-2022-1147 du 8 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale,

Vu la délibération n° 11 du Conseil départemental en date du 20 décembre 2002 portant occupation du

domaine public routier,

Vu la délibération en date du 20 décembre 2002 modifiant le barème des redevances applicables pour

l'occupation du domaine public routier départemental,

Vu l'arrêté n
° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents départementaux,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n
° 

D-2026-246 en date du 27 avril 2026,

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Abrogation: L'arrêté n
° 

D-2026-246 est abrogé. 

ARTICLE 2 - Autorisation 
Le permissionnaire est autorisé à occuper le domaine public routier départemental (section visée dans le 

tableau ci-dessus) à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
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